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	Paris, le 10 février 2010


Charte de partenariat avec les salles de cinéma participantes aux Rencontres cinématographiques 

	La charte en bref
Pour développer les rencontres cinématographiques « Le Maghreb des films » l’association du même nom a mis en place un partenariat, défini par cette charte, avec des salles de cinéma, à Paris, en banlieue parisienne et en province, afin d’assurer la plus large audience de la manifestation, de bénéficier de leur connaissance des publics et de leur savoir faire et d’optimiser les coûts (mise en commun d’un corpus de films, des outils de promotion et du coût de la programmation…).

Organisation. La manifestation – programmation, promotion, logistique - est préparée par un « comité de pilotage » rassemblant des représentants de l’association « Le Maghreb des films » et des salles. La sarl « CINEPOQUE » assure la logistique centrale de la manifestation.
Programmation. Définie par le comité de pilotage, elle est constituée de films inédits, de films de répertoire et de patrimoine, d’hommages et de rétrospectives, de courts et de longs métrages, de films de cinéma et de télévision… Chaque salle peut puiser dans la programmation retenue ou demander l’ajout de films.

Dates et durée. Les rencontres « Le Maghreb des films » ont lieu chaque année, sur la base de dix jours au mois d’octobre ou de novembre. Chaque salle peut choisir la durée et des dates qui lui conviennent à l’intérieur de cette période ou légèrement décalées par rapport à celle-ci. 
Répartition de dépenses entre les différents partenaires : 
L’association « Le Maghreb des films » prend en charge, à travers les subventions accordées, les dépenses au niveau central (frais de siège - association et Cinépoque -, frais communs de communication, frais liés à la programmation, frais d’hébergement et de transport Étranger-Paris des animateurs des débats, etc.
).
Les salles prennent en charge les dépenses locales (frais locaux pour la préparation de la manifestation et la communication, frais de transport Paris-Province et d’hébergement local des animateurs, etc. 
).
Dossiers de subventions. Au niveau central, l’association « Le Maghreb des films » effectue les demandes de subventions. Le comité de pilotage prépare les dossiers pour les institutions nationales (et régionales de l’Île de France) selon les règles administratives en vigueur. Au niveau local, les salles s’appuient sur les associations locales ad hoc (comme les sections locales de Coup de soleil) pour effectuer les demandes de subventions.
Droits. Dans le cadre de la programmation retenue, le comité de pilotage fera son affaire de tous les accords nécessaires avec les auteurs et autres ayants droits ou mandataires de ces derniers, pour le compte de l’ensemble des salles partenaires.

Tarifs. Chaque salle partenaire fixe ses tarifs selon ses propres procédures. 

Retrait du réseau. Le retrait d’une salle partenaire du réseau peut intervenir à tout moment de par la volonté unilatérale de la salle partenaire ou bien de par décision du comité de pilotage suite à une divergence constatée. Ce retrait devra, néanmoins, intervenir dans le respect des engagements pris à l’égard des financiers du projet et pourra n’être effectif qu’en fin d’une édition du Maghreb des Films.


L’association « Le Maghreb des films » développe des rencontres cinématographiques du même nom, dont les objectifs sont les  suivants :

· Faire découvrir à un public le plus large possible le cinéma maghrébin
,
· Susciter à partir de la sélection de films retenus, une réflexion et un débat sur les sociétés et les cultures maghrébines, les interactions avec la société française et les liens avec les cultures universelles,
· Promouvoir la création cinématographique.
Pour développer ce projet l’association a mis en place un « partenariat » régi par cette charte avec des salles de cinéma partageant ces objectifs :

· Pour toucher le public le plus large,

· Pour mettre en commun les savoirs faire et les connaissances, 

· Pour optimiser les coûts et les synergies (mise en commun d’un corpus de films, des outils de promotion et du coût de la programmation…). 

Ce partenariat s’inscrit dans une démarche volontaire réciproque. La décision d’y adhérer emporte, pour chacun, le devoir de participer.

Les salles partenaires doivent être en mesure de recevoir le public, être autonomes et auto-suffisantes en matière de fonctionnement

1. Apports de l’association « Le Maghreb des films ».

L’association « Le Maghreb des films » apporte : 

· Un réseau de relations dans les milieux ayant des attaches maghrébines, un intérêt et une connaissance du cinéma maghrébin, 

· Une logistique,
· Un savoir faire dans le montage de telles manifestations,
· La recherche de financement auprès des institutions publiques et privées.
2. Apports des salles partenaires

Les salles partenaires qui adhérent, apportent :

· Leur connaissance des publics locaux et des milieux associatifs, 

· Leur connaissance du cinéma maghrébin, 

· Leurs pratiques professionnelles en matière de programmation et de projection.
3. Durée-périodicité 

Les rencontres « Le Maghreb des films » ont lieu dans les salles partenaires de Paris, de Banlieue et de Province chaque année, sur la base de dix jours au mois d’octobre ou de novembre, mais chaque salle peut choisir la durée et des dates qui lui conviennent à l’intérieur de cette période ou légèrement décalées par rapport à celle-ci.
En dehors de ces rencontres, des projections spéciales, labellisées « Maghreb des films », peuvent être organisées par les différentes salles du réseau. 
4. L’organisation des rencontres « Le Maghreb des films »
La préparation des rencontres cinématographiques est assurée par un groupe de travail appelé « Comité de pilotage » présidé par l’association « Le Maghreb des films ». Il est constitué de membres de l’Association « Le Maghreb des films » et des salles partenaires (à Paris, en Banlieue, et en Province), ainsi que toute personne ou association présentant un intérêt pour le succès de l’événement. 

Le Comité de pilotage se réunit de manière régulière ; les résultats des travaux et décisions importantes font l’objet de comptes rendus diffusés par courriel à chacun de ses membres. 
Le Comité de pilotage s’appuie sur la sarl « Cinépoque » dont le gérant est membre du comité de pilotage, qui assurera la logistique de la manifestation, le suivi financier, le paiement des prestations correspondant aux charges et coûts communs du réseau (voir plus bas la définition) nécessitées par son organisation (impression des documents de promotion, graphiste, location des films, etc.).
Le Comité de pilotage assure la préparation et la mise en œuvre de la manifestation par :
· La recherche de financements (à l’exception des financements obtenus localement par les salles partenaires telles que les subventions accordées par les mairies ou le sponsoring d’entreprises locales, etc.),

· La programmation, négociation, location, mise à disposition des copies, 

· La conception et la réalisation des supports nationaux de communication ainsi que leur mise en œuvre (à l’exception des plans médias locaux organisés directement par les salles), 

· La gestion des films et des personnalités présentes, la coordination des animations,

· Les contacts avec les milieux associatifs et scolaires

· Etc.… 

5.  Programmation du « Maghreb des films »
Le Comité de pilotage arrêtera les thèmes, une programmation de films et des débats avec les professionnels en rapport avec les thèmes retenus. Cette programmation sera constituée de films inédits, de films de répertoire et de patrimoine, d’hommages et de rétrospectives, de courts et de longs métrages, de films de cinéma et de télévision… 

En fonction des objectifs qu’elles poursuivent et de la connaissance de leur public, les salles partenaires retiendront dans la programmation proposée les films qu’elles souhaitent projeter. Elles peuvent demander l’ajout de films qui n’auraient pas été présélectionnés et les programmer.

Elles auront en outre toute la maîtrise des débats qu’elles souhaitent organiser, ainsi que la durée de leur participation, le nombre de films et les jours et heures de programmation, en fonction des copies disponibles et des choix faits par les autres les salles partenaires.

En cas de choix d’un même film par plusieurs salles partenaires, celles-ci conviennent de s’entendre à l’amiable pour harmoniser leurs plannings.

La programmation devra être arrêtée dans un délai compatible avec les plans média. 

6. Répartition de dépenses entre les différents partenaires

7-1) L’association « Le Maghreb des films » prendra en charge (à travers les subventions accordées) les dépenses au niveau central, c’est-à-dire : 

· Tous les frais de siège (association et Cinépoque) pour la préparation de la manifestation,
· Les frais de communication  pour l’élaboration des affiches, flyers, catalogues, etc., leur impression, les contacts avec les média, les frais liés au site Internet du Maghreb des films,
· Les frais liés à la programmation (visionnement des copies, éventuellement sous-titrage et récolte des données),
· Une part de la location et les taxes liées aux films négociés globalement par le Comité de pilotage,
· Les frais d’hébergement et de transport à Paris des animateurs retenus dans le cadre de la programmation. 

7-2) Les salles prennent en charge les dépenses au niveau local, c’est-à-dire : 

· Les frais locaux pour la préparation de la manifestation,
· Une quote-part des dépenses engagées au niveau central, 

· Les frais locaux de communication (campagne d’affichage, distribution de flyers, etc.),
· Les frais de transport (Paris-Province-AR) et d’hébergement local des animateurs retenus dans le cadre de la programmation, 

· Leurs propres frais de fonctionnement pour les films projetés dans le cadre du MDF,
· Les frais de location et de transport des films qu’elles auront négociés en direct,
· Une part de la location et les taxes liées aux films négociés globalement par le Comité de pilotage (50% de la recette guichet, après déduction de la TVA et, s’il y a lieu, de la TSA), 

· Les frais de transport, jusqu’à leur salle, des films concernés.
7. Dossiers de subventions. 

Les ressources sont les recettes des salles et les subventions publiques et privées qu’obtient la manifestation. Celle-ci en effet exige l’engagement de dépenses bien au dessus des seules possibilités des salles partenaires et donc de disposer de subventions publiques et ou privées. 
Au niveau central, c’est l’association « Le Maghreb des films » qui effectue les demandes de subventions et les reçoit. Le comité de pilotage prépare les dossiers pour les institutions nationales (et régionales de l’Île de France) selon les règles administratives en vigueur. 
Au niveau local, les salles s’appuient sur des associations locales ad hoc (comme les sections locales de Coup de soleil) pour effectuer les demandes de subventions et les recevoir.

8. Droits 

Dans le cadre de la programmation retenue, le comité de pilotage fera son affaire de tous les accords nécessaires avec les auteurs et autres ayants droits ou mandataires de ces derniers, pour le compte de l’ensemble des salles partenaires. 

Au cas où des salles partenaires voudraient projeter d’autres films que ceux arrêtés dans le cadre de la programmation générale des Rencontres « Le Maghreb des films », elles feront leur affaire, au cas par cas, des accords s’y rapportant.

9. Tarifs – Réductions- Invitations.  

Toutes les projections donneront lieu aux déclarations de recettes selon la réglementation en vigueur. 

Chaque salle partenaire fixe ses tarifs selon ses propres procédures, elle reste maître de sa politique spécifique en la matière. 

Le principe d’invitation est acquis, pour les membres du comité de parrainage et une liste de personnalités « stratégiques », fixée par le Comité de pilotage.

10. Mise à disposition des ressources. 

L’association « Le Maghreb des films » et les salles partenaires s’engagent à faire connaître toutes les ressources obtenues (recettes de billetterie, subventions, sponsoring, dons…) ou mises à leur disposition (apports en industrie, personnel…).

Chaque salle partenaire conservera l’intégralité des recettes générées par sa participation, qu’il s’agisse des ressources dont elle dispose couramment ou des recettes encaissées dans le cadre de sa programmation du « Maghreb des films ».

Toutefois, le Comité de pilotage pourra s’autosaisir, ou être saisi par l’un de ses membres, afin de décider de modifier l’affectation des ressources communes, au vu de situations particulières.

11.  Bilan des rencontres. 
A la fin de chaque édition du « Maghreb des films », les partenaires s’efforcent de fournir tous les éléments, qualitatifs et quantitatifs nécessaires à l’élaboration du bilan de la manifestation, ces éléments étant exigés par les organismes de financement pour justifier du bien fondé de leur financement, et étant bien entendu nécessaires pour tirer parti de l'expérience et améliorer l'organisation et l'animation pour l'année suivante. 
12.  Engagement des salles partenaires.

En adhérant à cette charte, les salles partenaires s’engagent à participer dans la mesure de leurs possibilités aux travaux du comité du pilotage d’une manière générale, et notamment à la programmation. 

Elles s’engagent à projeter les films qu’elles ont retenus pour leur propre programmation. 

Elles s’engagent à fournir après chaque édition du « Maghreb des Films » les éléments quantitatifs et qualitatifs nécessaires à l’établissement du bilan de l’événement. 

13.  Retrait du réseau.

Le retrait d’une salle partenaire du réseau peut intervenir à tout moment de par la volonté unilatérale de la salle partenaire ou bien de par décision du comité de pilotage suite à une divergence constatée. Ce retrait devra, néanmoins, intervenir dans le respect des engagements pris à l’égard des financiers du projet et pourra n’être effectif qu’en fin d’une édition du Maghreb des Films. 

� Voir le détail dans la charte.


� Voir le détail dans la charte.


� Le Maghreb comprend l’Algérie, la Lybie le Maroc, la Mauritanie et la Tunisie. Nous appelons cinéma maghrébin, le cinéma produit dans les pays du Maghreb et/ou réalisé  par des cinéastes originaires du Maghreb, et plus généralement, représentant le Maghreb et la « diaspora maghrébine ».
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